
PRÉFET

DU DOUBS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°25-2023-176

PUBLIÉ LE 28 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 (10 pages) Page 3

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon /

25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F (4 pages) Page 14

25-2023-11-16-00007 - NOMINATION Mme F. JOLY Bellevaux -Tilleroyes (2

pages) Page 19

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la

Protection des Populations /

25-2023-12-19-00004 - DDETSPP - SPAE - SALOMON - AP portant récépissé

de déclaration de détention d'animaux d'espèces non domestiques (6

pages) Page 22

25-2023-12-22-00002 - DDETSPP/Direction - Décision portant affectation

des agents de contrôle dans l'unité de contrôle du Doubs Centre et gestion

des intérims (5 pages) Page 29

Direction Départementale des Territoires du Doubs / ERNF

25-2023-12-18-00002 - arrêté complémentaire prorogeant l'arrêté portant

règlement d'eau de la centrale hydroélectrique de Boussières 1 et reportant

la date limite de dépôt du dossier de renouvellement d'autorisation (2

pages) Page 35

25-2023-12-18-00003 - arrêté complémentaire prorogeant l'arrêté portant

règlement d'eau de la centrale hydroélectrique de Deluz et reportant la

date limite de dépôt du dossier de renouvellement d'autorisation (2 pages) Page 38

Préfecture du Doubs /

25-2023-12-26-00007 - Arrêté portant dissolution de l'Association syndicale

autorisée libre d'aménagement routier des "Côtes Dessous" située sur le

territoire de la commune d'Indevillers. (2 pages) Page 41

25-2023-12-20-00003 - Délégation de signature Maison d'Arrêt de

Montbéliard (10 pages) Page 44

Préfecture du Doubs / Service de Coordination des Politiques Publiques et de

l'Appui Territorial

25-2023-12-27-00003 - Arrêté composition CDAC du 12 janvier 2024 -

LEROY MERLIN à Besançon (4 pages) Page 55

Tribunal administratif /

25-2023-12-21-00004 - Liste d'aptitude aux fonctions de commissaire

enquêteur pour 2024 (4 pages) Page 60

2



ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2023-12-01-00002

Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23

ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 3



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 4



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-01-00002 - Arrêté modificatif CODAMUPS TS 01 12 23 13



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon

25-2023-11-16-00006

Délégation signature GHT Achats JOLY F

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F 14



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F 15



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F 16



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F 17



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00006 - Délégation signature GHT Achats JOLY F 18



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon

25-2023-11-16-00007

NOMINATION Mme F. JOLY Bellevaux -Tilleroyes

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-11-16-00007 - NOMINATION Mme F. JOLY Bellevaux -Tilleroyes 19



 

Direction générale 

Décision de nomination 

 

Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le Code de la santé publique et en particulier ses articles :  
 

- L 6143-7 relatif aux compétences du directeur d’un établissement public de santé, 
- D 6143-33 à 6143-35 relatifs aux conditions de délégation de signature, 
- R 6143-38 relatif au régime de publicité des actes, 
- L 6132-1 et suivants portant sur l’organisation des groupements hospitaliers de 
territoire, 
- L 6132-3 désignant l’établissement support pour assurer la fonction achat, 
- R 6132-16 désignant l’établissement support en charge de la politique, de la 
planification, de la stratégie d’achat pour l’ensemble des marchés,  
- R 6132-21-1 permettant au directeur de l’établissement support de déléguer sa 
signature, 
 

Vu le décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de la fonction publique hospitalière, modifié par le décret 
n°2015-1434 du 5 novembre 2015, 

 
Vu le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de 

territoire, 
 
Vu     l’instruction interministérielle n°DGOS/GHT/DGFIP/2017/153 du 4 mai 2017 relative à 

l’organisation des groupements hospitaliers de territoire, 
 
Vu  l’ordonnance n° 2021-291 du 17 mars 2021 relative aux groupements hospitaliers de 

territoire et à la médicalisation des décisions à l'hôpital, 
 
Vu    la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Centre Franche-

Comté signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté du directeur général de l’ARS, 
 
Vu l’avenant n°2 à la convention constitutive du GHT Centre Franche-Comté approuvé 

par le Directeur Général de l’ARS le 10/12/19, 
 
Vu la convention constitutive V2 du Groupement Hospitalier de Territoire Centre 

Franche-Comté en date du 17 décembre 2021,  
 
Vu la décision du Comité stratégique du GHT en date du 20 octobre 2017 sur 

l’organisation des achats,  
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Vu le décret du Président de la République du 30 décembre 2022 nommant Monsieur 
Thierry GAMOND-RIUS, directeur d’hôpital (classe exceptionnelle), en qualité de 
directeur général du centre hospitalier universitaire de Besançon (Doubs), 

 

Vu  la convention signée entre le CHU de Besançon et le Centre de long séjour de 
Bellevaux portant mise à disposition de Mme Faustine JOLY à compter 
du 04/04/2023, 

Vu  la décision portant nomination de Madame Faustine JOLY, en qualité de directrice 
adjointe au Centre de long séjour Bellevaux et au Centre de soins et de réadaptation 
Les Tilleroyes à Besançon en date du 01/01/2022 

 

Décide 

Article 1  : 

Madame Faustine JOLY est nommée pour exercer la fonction de référent achat du Centre 
de long séjour Bellevaux et du Centre de soins et de réadaptation Les Tilleroyes à Besançon 
au sein de la fonction achat du GHT Centre Franche Comté selon l’organisation définie dans 
le règlement de la fonction achat et par la convention constitutive du GHT. 

Article  2 :  

Madame Faustine JOLY assure sa mission dans le respect de l’ordonnance n°2015-899 du 
23 juillet 2015 relative aux marchés publics et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics. 

Article 3  :  

La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre de long séjour de 
Bellevaux et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs en 
application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Fait à Besançon, le 16/11/2023 

  Thierry GAMOND-RIUS 
Directeur Général  
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Décision portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de contrôle du Doubs 

Centre et gestion des intérims 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de la région Bourgogne Franche-Comté 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail,  

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,  

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 

de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et de la protection des populations,  

Vu le décret n°2021-124 du 5 février 2021 relatif à la compétence de l’inspection du travail dans les 

établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques concédés ainsi que dans les mines 

et carrières, 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et 

établissements agricoles,  

Vu la décision du 1er octobre 2017 portant la création d’un dispositif régional d’appui et de contrôle 

sur la réglementation spécifique RSE (réglementation sociale européenne), le code des transports et 

les conventions collectives dans les activités de transport,  

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection 

du travail ;  

Vu l'arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY au poste de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne 

Franche-Comté, 

Vu la décision du DREETS en date du 22 décembre 2023 relative à la localisation et à la délimitation 

des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région Bourgogne-Franche-

Comté, 

 

Décide 
 

 

Article 1 : les agents de contrôle de l’inspection du travail dont les noms suivent sont chargés des 

actions d’inspection de la législation du travail dans les établissements et entreprises relevant des 

sections d’inspection du travail sur lesquelles ils sont affectés et qui composent l’unité de contrôle. 

 

Adresse : 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités  

et de la Protection des Populations du Doubs 

5 Voie Gisèle Halimi 

25043 Besançon cedex 
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1e section : Madame Christine RENAUD, inspectrice du travail;  

2e section : Madame Léa RITA DE CARVALHO, inspectrice du travail ; 

3e section : Madame Viviane PETIT, inspectrice du travail; 

4e section : Monsieur Stéphane THUILLIER, inspecteur du travail; 

5e section : Monsieur Rémy MOUCHARD, inspecteur du travail; 

6e section : Madame Saliha SOUKAL, inspectrice du travail; 

7e section : Monsieur Eric BARBANSON, inspecteur du travail; 

8e section : Monsieur Julian POULNOT, inspecteur du travail; 

9e section : Madame Amandine ABDOU, inspectrice du travail; 

10e section : Madame Céline BERNET-BOUSSARD, inspectrice du travail; 

11e section : Monsieur Julien LANCO, inspecteur du travail; 

12e section : Monsieur Thomas ANDRE, contrôleur du travail. 

 

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, il est assuré, sous réserve de 

compétences particulières d’attributions prévues dans la présente décision, un intérim excluant les 

décisions administratives légalement attribuées aux seuls inspecteurs du travail, réalisé selon un 

ordre d’énumération des sections correspondant à leur numérotation croissante jusqu’au numéro le 

plus élevé immédiatement suivi par le plus bas.  

 

L’intérim de l’agent de contrôle la 1e section est assuré par celui de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou 

de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou, de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 2e section est assuré par celui de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, 

ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 3e section est assuré par celui de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, 

ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 4e section est assuré par celui de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, 

ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 5e section est assuré par celui de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, 

ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 6e section est assuré par celui de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, 

ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 7e section est assuré par celui de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, 

ou de la 11e, ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 8e section est assuré par celui de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, 

ou de la 12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 9e section est assuré par celui de la 10e, ou de la 11e, ou de la 

12e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 10e section est assuré par celui de la 11e, ou de la 12e, ou de la 

1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 11e section est assuré par celui de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, 

ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 12e ; 

L’intérim de l’agent de contrôle de la 12e section est assuré par l’inspecteur de la 1e, ou de la 2e, ou 

de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou, de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 

11e. 
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Article 3 Un contrôleur du travail n’ayant pas qualité pour prendre dans la section où il exerce ses 

missions les décisions administratives qui relèvent légalement de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail, il est désigné des inspecteurs du travail pour assurer la prise de ces décisions 

et effectuer également les contrôles des entreprises selon dispositions précisées ci-dessous : 

 

1. Pour la prise de décision et le contrôle des établissements et entreprises d’au moins cinquante 

salariés de la section 12 nommés ou géographiquement localisés dans les IRIS ou communes de 

celle-ci :  

1ère section :  

- Fromagerie de Clerval - 738 grande voie 25340 Pays de Clerval,  

- Streit Mécanique - 1486 route de Soye 25340 Pays de Clerval  

2è section : Ceux de l’IRIS n° 250560103 Besançon – Sarrail,  

3è section : Ceux de la commune d’Anteuil 

4è section :  

- ADAPEI du Doubs - 1 chemin Joseph de Courvoisier mas Bernard Foissotte 25000 Besançon  

- Clinique Saint-Vincent 40 chemin des Tilleroyes 25000 BESANCON  

5è section : Ceux des IRIS n° 250560304 Besançon - Xavier-Marmier et n° 250560303 Besançon – 

Villarceau,  

6è section : Ceux de l’IRIS n° 250561206 Besançon - Victor Hugo, 

7è section : Centre de Soins les Tilleroyes - 46 bis chemin du sanatorium bat Ambroise Pare 

25000 Besançon  

8è section :  

- Statice Manufacturing - 9 rue Thomas Edison 25000 Besançon,  

- Ceux de l’IRIS n° 250560401 Besançon – Marulaz,  

9è section :  

- Mazars Bourgogne Franche-Comté 9 rue Madeleine Brès BP 1543 25000 Besançon 25009,  

- Les éleveurs de la Chevillote 25000 Besançon 35 rue Thomas Edison 25000 Besançon  

10è section :  

- Camelin - 4 rue Thomas Edison ZI Tilleroyes BP 1095 25000 Besançon 25002,  

- Profialis - 298 grande voie 25340 Pays de Clerval  

11è section : 

- Somica - 6 rue Thomas Edison ZI 25000 Besançon,  

- Groupement d’employeurs Profession Sport - 16 chemin Joseph de Courvoisier,  

- Maison départementale des sports - 25000 Besançon  

Les autres établissements et entreprises d’au moins cinquante salariés de la section 12 sont 

attribués à la section 5. 

 

2. Pour la prise de décisions des établissements ou entreprises de moins de cinquante salariés de la 

section 12, l’inspecteur de la 5e section. 
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur du travail, il est assuré, sous réserve 

des compétences particulières d’attributions, un intérim spécifique concernant les décisions 

administratives relevant légalement de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail selon 

l’ordre d’énumération prioritaire défini ci-dessous. 

L’intérim de l’inspecteur du travail absent ou empêché pour les décisions qui relèvent légalement de 

sa compétence exclusive, du fait de sa section d’affectation ou pour les établissements ou 

entreprises de la section 12 pour lesquels il a été désigné, est assuré seront l’ordre suivant :  

L’intérim de l’inspecteur du travail la 1e section est assuré par celui de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, 

ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou, de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2e section est assuré par celui de la 3e, ou de la 4e, ou de la 

5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 1e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3e section est assuré par celui de la 4e, ou de la 5e, ou de la 

6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 1e, ou de la 2e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4e section est assuré par celui de la 5e, ou de la 6e, ou de la 

7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5e section est assuré par celui de la 6e, ou de la 7e, ou de la 

8e, ou de la 9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6e section est assuré par celui de la 7e, ou de la 8e, ou de la 

9e, ou de la 10e, ou de la 11e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7e section est assuré par celui de la 8e, ou de la 9e, ou de la 

10e, ou de la 11e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8e section est assuré par celui de la 9e, ou de la 10e, ou de la 

11e, ou de la 1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9e section est assuré par celui de la 10e, ou de la 11e, ou de la 

1e, ou de la 2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10e section est assuré par celui de la 11e, ou de la 1e, ou de la 

2e, ou de la 3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11e section est assuré par celui de la 1e, ou de la 2e, ou de la 

3e, ou de la 4e, ou de la 5e, ou de la 6e, ou de la 7e, ou de la 8e, ou de la 9e, ou de la 10e ; 

 

Article 5 : conformément à la décision du 1er octobre 2017 portant la création d’un dispositif 

régional d’appui et de contrôle sur la réglementation spécifique réglementation sociale 

européenne, le code des transports et les conventions collectives dans les activités de transport, la 

SNCF sera contrôlée par les agents de contrôle affectés régionalement à ce dispositif qui, pour 

cette entreprise uniquement ont la compétence en propre. 

Les agents du dispositif régional de contrôle ont la charge, sur l’ensemble de la région Bourgogne-

Franche-Comté, du contrôle des établissements de transport ferroviaire interurbain et 

d’exploitation des réseaux de transport ferroviaire interurbain ainsi que des entreprises extérieures, 

qui interviendraient au sein de ces établissements et qui concourent à leur exploitation. 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10, 1°, du code du travail, les agents 

mentionnés à l’article 1 peuvent, lorsque l’action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du 

territoire de l’unité de de contrôle à laquelle ils sont affectés. 
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Article 7 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 22 novembre 2023 et 

entre en vigueur au 15 janvier 2024. 

 

Article 8 : la Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection 

des populations du Doubs est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. 

 

Fait à Besançon, le 22 décembre 2023, 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne Franche-Comté 

 

 

Simon-Pierre EURY
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